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FÉDÉRATION NATIONALE  
DES SAPEURS-POMPIERS DE FRANCE 

------------------------------------------- 
COMMISSION DES JEUNES SAPEURS-POMPIERS 

------------------------------------------- 
 
 

Règlement du rassemblement technique national des Jeunes Sapeurs-Pompiers. 
 
 
ARTICLE 1.  
 
  Le rassemblement national des Jeunes Sapeurs -Pompiers est organisé tous les deux ans sous l'égide     
de la Fédération Nationale des Sapeurs -Pompiers de France. 
  Il se  compose : 
�  D'un concours de manœuvre comprenant deux épreuves: 

- une manœuvre d'établissement avec QCM 
- une manœuvre portant sur une technique de premiers secours.  

�  D’une épreuve complémentaire à  dominante sportive au choix de l'organisateur, autre que la manœuvre d’établissement ou de 
secourisme, appelée "Challenge André Sibué". 

 
 
ARTICLE 2. 
 
La finale nationale est ouverte aux Jeunes Sapeurs-pompiers, affiliés à la fédération nationale. 
L’association qui les présente doit être à jour de leurs adhésions à la fédération pour l'année en cours. 
 
 
ARTICLE 3. 
 
Un jeune ayant souscrit un engagement en tant que sapeur-pompier volontaire au jour du concours ne peut, en aucun cas, participer 
aux épreuves du rassemblement national des Jeunes Sapeurs -Pompiers quelle que soit l'épreuve. 
 
 
ARTICLE 4. 
 
L’équipe composée de 10 Jeunes Sapeurs - Pompiers, peut être mixte (garçons et filles). 
Elle participe au concours de manœuvre et au challenge André Sibué.  
 
 

COMPOSITION ET TRANSMISSION DES DOSSIERS D'INSCRIPTION 
 
ARTICLE 5. 
 
Chaque dossier devra comporter, les pièces suivantes : 

- Un imprimé de composition des équipes fourni par l'organisateur, attestant que les jeunes sont inscrits sur le    registre 
de l’Union Départementale ou de l'association départementale, en qualité de JSP, depuis au moins un an, signé par le 
président de l’Union Départementale ou de l'association départementale, et visé par  l’animateur régional 

- Un certificat médical de l'année sportive en cours, attestant la non contre-indication à la pratique du sport de 
compétition du JSP 

- (1 photocopie du listing d'inscription à la fédération accompagnée) d’une photocopie de la carte d'identité nationale. 
 
 
ARTICLE 6. 
 
La transmission des dossiers d'inscription se fera obligatoirement par l'intermédiaire de l’animateur régional, seul lien officiel 
reconnu par l'organisateur. 
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ARTICLE 7. 
 
Tout dossier incomplet, sur le plan administratif et financier, ou transmis hors délais pourra être rejeté sans appel. 
 
 
ARTICLE 8. 
 
Seule l’inscription de dix Jeunes Sapeurs Pompiers et deux accompagnateurs majeurs sera  prise en compte par l’organisateur. 
 Un des deux accompagnateurs sera chargé de l’incendie et l’autre du secourisme  
                  
   
Nota : En cas d’inscription d’une équipe mixte, l’encadrement sera obligatoirement mixte. 
 
 
ARTICLE 9. 
 
Le nombre d'équipes participantes est fixé par l’organisateur et la commission nationale.  
Une répartition par région est établie en fonction du nombre de Jeunes Sapeurs-pompiers fédérés. 
 
 
ARTICLE 10. 
 
Les départements organisateurs de l'année précédente et de l'année en cours, peuvent présenter une équipe départementale en plus 
du nombre attribué à la région concernée. 
Les gardes au drapeau seront issues de ces équipes. 
 
 DÉROULEMENT DES ÉPREUVES 
   
ARTICLE 11. 
 
A la chambre d’appel, le jury procédera au contrôle de l’attestation d’adhésion de l’équipe signée du président de l’Union 
Départementale ou de l’association départementale et de la carte d'identité nationale de chaque jeune constituant l’équipe. 
La carte d’identité fédérale, avec photo et tampon de l’Union Départementale, sera valables si elle est datée de l’année 
en cours, ainsi que la licence Sport en Entreprise 
Le JSP se verra disqualifié si une des deux cartes ne peut être produite. 
 
 
ARTICLE 12. 
 
Un horaire détaillé indiquant les heures des différentes épreuves sera établi par l'organisateur et joint au dossier d'inscription.  
Un ou plusieurs exemplaires seront affichés à proximité de la chambre d'appel et dans les vestiaires afin que les concurrents 
puissent en prendre connaissance. 
 
 
ARTICLE 13. 
 
Tout changement dans le déroulement des épreuves devra être signalé aux responsables des équipes ou à leurs remplaçants, chargés 
d’en informer leur équipe. 
 
 
ARTICLE 14. 
 
L'organisateur devra, par l'intermédiaire d'une sonorisation, annoncer cinq minutes avant, l’ordre de passage de chaque équipe, afin 
qu’elle puisse se présenter à la chambre d’appel. 
 
ARTICLE 15. 
 
L’ordre de passage des équipes sera effectué par tirage au sort et affiché la veille des épreuves. 
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ARTICLE 16. 
Toute réclamation basée sur un support vidéo ou photo numérique ne sera pas prise en compte. 
Tout litige ou contestation matérielle ou technique, devra être adressé par le responsable de l’équipe, ou son remplaçant mandaté, au 
juge arbitre de l'épreuve concernée, dans la demi-heure qui suit la fin de la manœuvre.  
Aucune contestation ou réclamation ne sera prise en compte si elle n'a pas suivi ce cheminement et respecté ce délai. 
Le responsable de l’équipe devra, à la fin de l’épreuve prendre en compte les pénalités en signant  les fiches et  en mentionnant son 
nom et l’heure 
L’ensemble des  réclamations  sera arbitré en une seule fois par le responsable du jury 
 
ARTICLE 17. 
 
Les différents jurys seront composés par des personnes qualifiées et constituant le jury national.  
Ces personnes seront choisies par l'organisateur sur les listes établies par la commission nationale des JSP.  
Le jury complémentaire sera proposé par l'organisateur, avec l’approbation du délégué régional et la validation  
de la commission fédérale des JSP. 
Les moniteurs de secourisme devront être  à jour de la formation de maintien des acquis, (et du recyclage du jury) 
 
ARTICLE 18. 
 
Le thème de l’épreuve portant sur une technique de premiers secours  sera tiré au sort en présence de l’ensemble  du jury. et 
affiché la veille du concours. 
Le tirage au sort portera sur les  TROIS THÈMES suivants : 
 
1) CAT devant une victime inconsciente. 
 
2) CAT devant une victime ne respirant plus. 
 
3) CAT pour le relevage d'une personne ayant un malaise  ou devant une victime ayant un malaise ? 
 
ARTICLE 19. 
 
Chaque équipe du concours de manœuvre sera composée de 10 JSP, avec au maximum 2 juniors. 
Les benjamins ne sont pas admis dans le concours de manœuvre, sauf dans le thème 3 épreuve secourisme ou il aura la fonction 
d’aide 
 
ARTICLE 20.  
 
Le type de manœuvre à réaliser (établissements, secourisme) ainsi que les fonctions assurées par chacun des 9 JSP engagés dans le 
concours, seront tirées au sort, lors de la présentation du détachement à la chambre d’appel. 
Les fonctions de chaque JSP devront rester identifiables tout au long de la manœuvre (chasubles)   
 
ARTICLE 21. 
 
Les  JSP seront, après  tirage au sort, répartis en deux détachements, comprenant : 
 
a)  Un détachement de manœuvre établissement, composé : 

- du chef de détachement 
- de deux binômes : 

  Un binôme d’attaque 
  Un binôme d’alimentation, qui assurera l’établissement de la deuxième lance, en devenant deuxième binôme 
d’attaque pour cette deuxième mission. 
 
b) Un détachement de secourisme, composé : 
     - du chef de détachement, 
     - d'un chef sauveteur, 
     - d'un équipier sauveteur. 
     - un aide pour le thème 3 (qui pourra être le 10ème JSP retenu pour le challenge 
Sibué et n’étant pas inscrit sur le concours de manœuvre) 
c)  Un remplaçant.  
     - chargé de répondre au questionnaire, après le tirage au  sort. 
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ARTICLE 22. 
 
La manœuvre d'établissement et la manœuvre de secourisme seront réalisées sur des aires de manœuvre séparées. 
Les deux épreuves seront regroupées avec le questionnaire en une seule notation pour le classement. (Voir les annexes 1 
Et 2, du présent règlement). 
 
 
ARTICLE 23. 
 
Chaque équipe devra fournir le matériel suivant : 

- Quatre tuyaux Ø 70 mm de 20m de longueur 
- Six tuyaux Ø 45mm de 20m de longueur, munis de courroies à boucle 
- Deux LDV ou deux petites lances de 40/14 avec robinet 
- Une division mixte à vannes de 65 x 65 x 2 fois 40. 

Chaque équipe devra se présenter  au contrôle des tuyaux qui  seront mesurer, seront acceptés ( + ou - ) 30 cm   
 
ARTICLE 24. 
 
L'organisateur du concours devra fournir par atelier le matériel suivant: 
 

·  Pour les établissements : 
 - Deux dévidoirs à bobine traditionnels (norme et photo), avec chaînette et système de fixation de la division mixte.  

  (Non chargés de tuyau de 70mm). 
- Un poteau d'incendie de 100mm. (NFS 61-213), muni d'une vanne 1/4 de   tour sur orifice F  70 mm   
  Avec manomètre de pression dynamique. 4 bars 
- Une clé de poteau 
- Deux cibles. (Planche basculante de 0,30 x 0,90 m.) 

 
·  Pour les cas concrets portant sur une technique de premier secours : 

 
- Un mannequin homologué, sans ordinateur 
- Deux téléphones 
- Une Perceuse électrique 
- Un disjoncteur ou un "coupe fusible" 
- Un matériau à percer 
- Des emballages de médicaments banalisés et non identifiables 
- Un poteau ou balustrade 
- Une couverture. 

 - Un brancard à roulettes de VSAV non muni de sangles 
 
ARTICLE 25. 
 
Le règlement pour l'épreuve complémentaire donnant droit au challenge André Sibué sera établi pour chaque rassemblement par 
l'organisateur qui proposera un thème de son choix à la commission nationale des Jeunes Sapeurs - Pompiers et qui sera 
communiqué aux équipes la veille de l'épreuve lors du tirage au sort. 
 
 
ARTICLE 26. 
 
L'équipe pour l'épreuve du challenge André Sibué sera composée de 10 JSP. 
Elle comprendra au maximum deux Jeunes sapeurs pompiers de catégorie juniors et ne pourra pas avoir plus d’un jeune sapeur-
pompier de catégorie benjamin, comme défini dans l'annexe 3 du présent règlement pour les âges. 
Néanmoins, les juniors peuvent être remplacés par des cadets, les cadets par des minimes. 
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ATTRIBUTION DES POINTS ET CLASSEMENTS 

 
ARTICLE 27. 
 
A l'issue du rassemblement, il sera établi que deux classements : 

- Un classement concours de manœuvre, (établissement, secourisme et questionnaire) 
- Un classement challenge André Sibué. 

Il n’y a pas lieu de réaliser un classement regroupant les deux épreuves. 
 
 
ARTICLE 28. 
 
Concours de manœuvre:  
 
Totalisation des points obtenus par chaque équipe aux deux épreuves: 
 
 - Manœuvre établissements plus techniques de premiers secours, conformément aux tableaux de l'annexe 1 et 2 du présent 
règlement. 
 

- De plus, le jeune sapeur-pompier ayant tiré la fonction remplaçant pour chaque équipe engagée, devra répondre  à des 
questions théoriques, dont les modalités seront définies par le jury.  

Les questions seront prises sur les modules 1 et 2, (Initiation JSP 1, JSP2 et certificat JSP 3) du plan de formation. 
 
Ce questionnaire est pris en compte dans le classement du concours de manœuvre.  
 
Pour départager les équipes à égalité de points à l’issue des deux manœuvres et du questionnaire, en cas d’ex aequo pour les trois 
premières places seulement, le partage se fera suivant le meilleur temps de la manœuvre établissement,  

Les dix premières équipes seront récompensées. 
 
 
ARTICLE 29. 
 
Challenge André Sibué: 
 
Le décompte et l'attribution des points s'exécuteront par rapport au classement individuel de chaque concurrent, conformément aux 
règlements de la FFA, en prenant en compte les huit meilleures performances sur les dix concurrents de chacune des équipes qui 
participent à l'épreuve complémentaire. 
 
Le challenge attribué à la première équipe pour deux ans est remis en compétition à chaque rassemblement. 
 
Il sera attribué définitivement à l'équipe qui l'aura gagné trois fois. 
 
Les équipes étrangères invitées peuvent participer à ces épreuves dans les mêmes conditions. Elles figureront au classement, mais 
ne pourront en aucun cas, se voir attribuer le challenge André Sibué.. 
 

TENUE 
 
ARTICLE 30. 
 
La tenue pour le concours de manœuvre doit être réglementaire et uniforme pour les 9 JSP de l’équipe : 

- Treillis ou combinaison 
- Bottes ou rangers 
- Ceinture de feu 
- Casquette ou casque. (Casque pour l’incendie type F2 JSP et casquette pour le secourisme) 
-Gants de manœuvre 

 
 
ARTICLE 31. 
 
La tenue pour le challenge André Sibué est définie par l'organisateur. 
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Règlement du rassemblement technique national 
 des Jeunes Sapeurs-Pompiers. 

 
 
 
 
 

I- Règlement du concours de la manœuvre " établissements". 
Règles d’établissements conformes au GNR 

 
CHRONOLOGIE PRÉPARATOIRE POUR LA MANŒUVRE: 

 
�  La reconnaissance: Sera faite par le chef de détachement, suivi du BAT. 

 
�  Les Etablissements: Seront effectués par deux binômes. 

 

·  BINÔMES MANŒUVRANTS : 
 
  A l'appel du détachement, chaque concurrent placera son matériel, lances robinets fermés, dans le parc et se 
disposera dans l'aire réservée à cet effet, en vue de sa présentation au jury. (Voir schéma). 
 
   

SCHÉMA DE PRÉSENTATION DANS L’AIRE DE RASSEMBLEMENT : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÉDURE OPÉRATIONNELLE AVANT L’ENGAGEMENT :  
 
Détachement à 5 hommes : 

�  Un chef de détachement. 
�  Deux binômes. 
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ORDRES PRÉPARATOIRES À LA PRÉSENTATION AU JURY: 

 
Présentation des équipes : 
 
Le chef de détachement présentera au jury, les binômes au "garde à vous" (aucun mouvement n’est toléré), avec les ordres 
préparatoires suivants � (Sans hurler) 
                       "A VOS RANGS" 
                       "A VOS FONCTIONS" 
Chaque intervenant indiquera sa fonction. 
 
EXEMPLE: 
 1er binôme    = BINÔME ATTAQUE. (Chef BAT, équipier BAT) 
 2ème binôme = BINÔME D'ALIMENTATION. (Chef BAL, équipier BAL) 
 

�  l'ordre de départ de la manœuvre est donné par le jury. 
 
 

CARACTÉRISTIQUES DE L’AIRE DE RASSEMBLEMENT : 
 
Rectangle de 2 mètres sur 4 mètres, recoupé en deux : 
 
  1°- Rectangle 1 m/4 m, pour la présentation des binômes ; 
 
  2°- Rectangle 1 m/4 m, utilisé comme parc à matériel. 
 
 
LES COMMANDEMENTS  : 
 
·  PRÉPARATOIRE :  Le CHEF de détachement donnera l'ordre suivant : 
    « BAT, "EN RECONNAISSANCE" » 
 
·  EXÉCUTION :  Le BAT  suit le chef de détachement. 
 
�  Déroulement de la reconnaissance: 
 

Le chef de détachement suivi du binôme d’attaque, effectue la reconnaissance en relevant les deux cibles.  
 
�  Après la reconnaissance :   
 
 Le chef de détachement et le BAT reviennent au parc à matériel. 
 
Le chef de détachement confirme les fonctions et précise les missions de chaque binôme : 
 

�  Mission 1 : BAT 1. - Etablissement d'une première lance. 
 

�  Mission 2 : BAL. - Alimentation de la division mixte avec l'emploi du dévidoir. 
Dès que le BAL rendra compte de l’exécution de sa mission (division alimentée !!)  Le Chef de détachement donnera la 3ème 
mission. 

�  Mission 3 : Pour le BAL, qui devient BAT 2. - Après alimentation de la division, établissement  
D’une  2e lance. 

 
 
 

EXÉCUTION DE LA MANŒUVRE : 
 
·  EXÉCUTION  : Les deux binômes (BAT et BAL), prendront le matériel se trouvant dans le parc, et suivront le chef de 

détachement. 
 

�  Commandement préparatoire :  
Après avoir précisé les missions, le chef de détachement commande : 

«Pour l’établissement d’une lance sur division alimentée «EN RECONNAISSANCE»  
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SCHÉMA DE L'ENGAGEMENT: 

 
Les binômes se munissent de leurs matériels et suivent le chef de détachement : 
 

�  Le BAT =  Chef: 1 lance et 1 tuyau de 45 mm. 
     Equipier: 2 tuyaux de 45 mm. 

�  Le BAL =  Dévidoir muni d’une division mixte. 
 
Le chef de détachement commande  « EN AVANT » 

�  Le détachement se rend à l’emplacement de la division. 
 

 CONSIGNES PENDANT L’ENGAGEMENT :   
 
�  A l’emplacement de la division : 
 

Le chef de détachement : 
 

�  Commande « HALTE ». 
 
Le commandement d’exécution doit tenir compte de ce que veut le chef de détachement : 
 (Idée de manœuvre). 
 

�  A quel endroit. 
�  Par où. 
�  Mission. 
�  Ordre. 

 

CHRONOLOGIE OPÉRATIONNELLE 
ARTICULATION DES MISSIONS PAR BINÔME    

 
1°/ Fonction du chef de détachement : 
 

�  Dirige les manœuvres du parc à matériel jusqu’aux points d’attaque. 
 
Commande au BAL : 
 

Þ   "Emplacement de la division, « ICI », (indique l’emplacement matérialisé au sol) ; 
Þ   "Prise d'eau à utiliser le poteau d’incendie, "ÉTABLISSEZ". 

 
 Commande au BAT 1 : 
 

Þ   "Pour  abattre la cible" , (mission) 
Þ   "1 er Point d’attaque, ICI" , (indique l’emplacement matérialisé au sol) ; 
Þ   "Prise d'eau à utiliser la division mixte, ÉTABLISSEZ" , (Commandement d'exécution) 

 
Puis au  BAL devenu BAT 2 : 

 
Þ    "Pour abattre la cible",  (Commandement préparatoire) 
Þ   "2 ème  Point d’attaque, ICI",  (indique l’emplacement matérialisé au sol) ; 
Þ   "Prise d'eau à utiliser la division mixte, ETABLISSEZ" (Commandement d'exécution) 
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MISSION 1 : ALIMENTATION DE LA DIVISION MIXTE : 
 
�   2°/ Rôle du binôme d'alimentation : 
 
Il réalise l’alimentation de la division avec le dévidoir. 
 
a) Fonction du BAL : (Chef et équipier) 
 
Au commandement, "EN RECONNAISSANCE"  
�  Prend le dévidoir muni de la division mixte. 
 
Au commandement, "EN AVANT"  
�  Tire le dévidoir vers l’emplacement de la division en suivant le chef de détachement. 

 
Au commandement, "HALTE" 
�  Arrête le dévidoir sur ordre à 5 ou 6 mètres environ de l'emplacement de la division indiqué par le chef  

de détachement. 
 
b) Fonction du chef BAL : (Seul) 
 
Après  l'ordre " ÉTABLISSEZ" 
�  Tourne le dos au feu, enlève la chaînette et décroche la division qu'il amène à l'emplacement désigné. 
 
Il commande à l'équipier : 
 
�  "HALTE,… BASCULEZ EN AVANT"   tout en maintenant la division à terre. 
 
Quand le tuyau est déroulé de 20 mètres, il laisse la division, vannes fermées sauf une qui sera légèrement ouverte afin de 
permettre la purge de l’air, et rejoint l'équipier pour l'aider à entraîner le dévidoir vers le poteau d’incendie.  
 
Arrivé à hauteur du poteau d’incendie :  
 
�  Il commande "HALTE "  
�  Il achève de dérouler le tuyau du dévidoir jusqu'au prochain raccord qu'il démonte et branche sur le poteau après l’avoir 

purgé. 
�  Il arrange la réserve et ouvre le poteau d’incendie. 
 
Puis : 
�  Vérifie la bonne disposition de la réserve et remonte l'établissement tout en suivant l'eau, jusqu’à  

La division qu’il ferme. 
�  Il vient se mettre à disposition du chef de détachement.   

 
 
c) Fonction de l’équipier BAL : (seul)  
 
Après  l'ordre   "ÉTABLISSEZ"  
 
�  Tourne le dos au feu, met son pied droit sur le disque du dévidoir, élève la traverse pour faciliter  

au chef la prise de la division. 
 

Sur ordre du chef  BAL : 
�  Il fait basculer le dévidoir qu'il entraîne vers le poteau d’incendie.  
 
Arrivé à hauteur du poteau d’incendie : 
�  Il s'arrête sur ordre du chef BAL "HALTE".  
�  Il maintient le dévidoir pendant que le chef déroule le tuyau jusqu'au raccord correspondant. 
 
Puis : 
�  Il range le dévidoir dans le parc. Reconditionné demi raccord du tuyau raccordé au dévidoir 
�  Il remonte l'établissement qu'il surveille jusqu'à la division 
�  Il vient se mettre à disposition du chef de détachement. 
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MISSION 2 : ÉTABLISSEMENT DE LA 1 ère LANCE PAR LE BAT : 
 
�  3°/ Rôle du binôme d'attaque : (BAT 1) 
 
a) Fonction du chef BAT :  
 

Après l'ordre "EN  RECONNAISSANCE"  
�  Prend une lance et un tuyau. 
 
Après  l'ordre  "EN AVANT"  
�  Suit le chef de détachement jusqu'au point d'attaque. 
 
A l'ordre  "HALTE"  
�  Attend l’ordre d’exécution de sa mission. 
 
Après  l'ordre  "ÉTABLISSEZ" 
�  Déroule son tuyau, le raccorde à la lance, courroie du côté de la lance, le dos tourné au feu. 
�  Donne l'autre demi-raccord à l'équipier. 
�  Arrange la réserve. 
�  Se tient prêt à la lance.  
�  Il commande à l'équipier : "OUVREZ"  et abat la cible lorsque celui-ci est doublé par son équipier 
 
b) fonction de l’équipier BAT 1 : 
 
Après  l'ordre "EN RECONNAISSANCE"  
�  Prend deux tuyaux. 
 
Après  l'ordre "EN  AVANT"  
�  Suit le chef jusqu'au point d'attaque. 
 
A l'ordre  "HALTE"  
�  S'arrête et attend l’ordre d’exécution de sa mission. 
 
Après  l'ordre "ÉTABLISSEZ" 
�  Déroule un tuyau qu'il  raccorde au tuyau du chef, courroie du côté du premier tuyau.( dos tourné au feu)  
�  Vient raccorder l'autre extrémité sur la division mixte.   
�  Range son deuxième tuyau près de la division. 
 
Sur ordre du chef BAT : 
�  Ouvre la tubulure de la division. 
�  Remonte l'établissement qu'il surveille. 
�  Arrange la réserve si nécessaire. 
�  Vient doubler le chef BAT à la lance.  
 
MISSION 3 : ÉTABLISSEMENT DE LA 2 e LANCE PAR LE BAL : Qui devient BAT 2. 
 
�  4°/ Rôle du binôme d'attaque : (BAT 2) 
 
Après avoir alimenté la division, le binôme revient prendre sa nouvelle mission auprès du chef de détachement qui 
donne les ordres : 
 

Þ   "Pour abattre la cible",  (Commandement préparatoire) 
Þ   "2 ème  point d’attaque, ICI",  (indique l’emplacement matérialisé au sol) ; 
Þ   " Prise d'eau à utiliser la division mixte, ÉTABLISSEZ"  (Commandement d'exécution) 

 
 
a) Fonction du chef BAT 2 :  
 

Après  l'ordre "ÉTABLISSEZ" 
�  Se rend au parc à matériel pour prendre une lance et un tuyau de 45 mm. 
�  Revient à l’emplacement indiqué par le chef de détachement. 
�  Déroule son tuyau, le raccorde à la lance, courroie du côté de la lance, le dos tourné au feu. 
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�  Donne l'autre demi raccord à l'équipier. 
�  Arrange la réserve. 
�  Se tient prêt à la lance.  
�  Il commande à l'équipier : "OUVREZ"  et abat la cible, Lorsque celui-ci est doublé par son équipier 
 
 
b) fonction de l’équipier BAT 2 : 
 
Après  l'ordre "ÉTABLISSEZ"  
�  Se rend au parc à matériel pour prendre 2 tuyaux de 45 mm. 
�  Revient à l’emplacement indiqué par le chef de détachement. 
�  Déroule un tuyau qu'il raccorde au tuyau du chef, courroie du côté du premier tuyau. Dos tourné au feu 
�  Vient monter l'autre extrémité sur la division mixte.   
�  Range son deuxième tuyau en réserve près de la division. 
 
Sur ordre du chef BAT 2 : 
�  Ouvre la tubulure de la division. 
�  Remonte l'établissement qu'il surveille. 
�  Arrange la réserve si nécessaire. 
�  Vient doubler le chef BAT à la lance.  
 
Le jury arrête le chronomètre dès que la deuxième cible est abattue. 
 
NOTA : 

En cas de fuite sur un tuyau de l’établissement (gros ou petit), pendant le déroulement de la manœuvre, le chef de 
détachement annonce « TUYAU PERCE !!! » Les chronométreurs arrêtent les chronos 
Le remplacement du tuyau percé sera fait par le binôme concerné, à l’initiative et au commandement du chef de 
détachement. 
Dans ce cas, le remplacement se fera chronomètre arrêté, à partir de l’ordre de remplacement jusqu’à la réouverture 
du poteau ou de la division. 

 
  

APRÈS L’ENGAGEMENT  :  
 
é  Le chef de détachement : 

COMMANDE : 
"FERMEZ, DEMONTEZ, ROULEZ" 

 
é  Les binômes : 

PROCÈDENT: 
A l’enlèvement du matériel. 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DE L’AIRE DE MANŒUVRE : 
 
Surface nécessaire : 
   Longueur = 70 mètres. 
   Largeur    = 15 mètres. 
 
Emplacement du PI : 
   Le PI se situe en début de terrain, dans l’alignement et à une distance  
De 10 mètres du rectangle de rassemblement et parc à matériel. 
 
Emplacement de la division mixte : 
   L’emplacement de la division mixte doit être matérialisé au sol et à 50 mètres du PI,  
Dans le sens de la longueur, au milieu de la largeur du terrain. 
 
Emplacement des cibles : 
   Les cibles seront distantes de 10 mètres entre elles et situées à 14 m dans le prolongement  
De la division mixte. 
 
Emplacement des lances : 
   L’emplacement des lances est matérialisé au sol, à 7 mètres devant les cibles. 
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SCHÉMA GÉNERAL DE L’AIRE DE MANŒUVRE 
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CRÉDIT DE POINTS = 120 
 
 
 

PRINCIPAUX 
POINTS 

 DÉFINITIONS  Pénalités 

DÉPART  

- Présentation : 
                          - Habillement non identique" 
                          - Pas en position du Grade à Vous 
                           - Annonce des Fonctions incorrectes 
                          - Matériel dans le parc (Lances fermées) 

 
1 
1 
1 
1 

4 

 

CHEF DE 
DETACHEMENT 

Reconnaissance mal effectuée. (Cibles non relevées). 
Ordres de commandement préparatoire incorrects : 
- Ne dit pas "BAT EN RECONNAISSANCE". 
- Ne dit pas "EN AVANT" et "POUR L'ETABLISSEMENT D'UNE    
   LANCE SUR DIVISION ALIMENTEE EN RECONNAISSANCE". 
- Ne dit pas "HALTE" à l’emplacement de la division.  
Mauvais commandements exécutoires:  
- Binôme d'alimentation  
- Binôme d'attaque le lance. 
- Binôme d'attaque 2e lance. 
- Emplacement de la division mal défini. 
- Emplacement du l er point d'attaque mal défini. 
- Emplacement du 2e point d'attaque mal défini. 
- Prise d’eau insuffisamment désigné. 
- Ne donne pas l'ordre: FERMEZ -DÉMONTEZ - ROULEZ 

3 
 
3 
 
3 
3 
 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 

36 

 
Alimentation 
de la division 
 

ÉQUIPE BAL 
 

CHEF : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ÉQUIPIER :  

 
- N'arrête pas le dévidoir à l'ordre HALTE. 
- Ne retire pas la chaînette. 
- Ne donne pas l'ordre BASCULEZ EN AVANT. 
- Ne retient pas la division jusqu'au 1er raccord. 
- Ne dit pas HALTE arrivé au poteau d'incendie. 
- Ne purge pas le PI avant de raccorder le tuyau. 
- N'arrange pas la réserve. 
- Ne ferme pas la division après avoir remonté   
  L’établissement. 
- Mauvaise exécution de la manœuvre. 
- Il maintient le dévidoir pendant que le chef déroule le 
tuyau jusqu'au raccord correspondant  
- Ne freine pas la flasque du dévidoir avec le pied. 
- Ne bascule pas son dévidoir. 
- Ne déroule pas son dévidoir correctement. 
- Ne range pas correctement le dévidoir dans le carré. 
- Ne remonte pas et ne vérifie pas l'établissement. 
- Mauvaise exécution de la manœuvre. 
 

 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

 
64 

24 

 
1 Noms, Prénoms et Signatures des Jurys   :   Nom, Préno m et Signature du responsable de la section  
 
 
 
Heure de prise en compte des pénalités :  
 
 

PÉNALISATION DU CONCOURS DE MANOEUVRE 
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Heure de prise en compte des pénalités :  
 

PRINCIPAUX POINTS 
 

DÉFINITIONS 64 Pénalités 

Etablissement des 
tuyaux 

BAT 1ère lance : 
Chef : 

 
 
 
 
 
 
 

Equipier :  
 
 

BAT 2e lance : 
 

Chef : 
 
 
 
 
 
 

Equipier  : 

 
- Lance non partiellement ouverte au point d'attaque. 
- Lance mal raccordée chronologiquement dos au feu. 
- Tuyaux mal raccordés. 
-Tuyaux non munis de courroie ou mal placées 
- Ne donne pas le raccord à l'équipier. 
- N'arrange pas la réserve à la lance. 
- Ne donne pas l'ordre "OUVREZ». et abat la cible avant 
d’être doublé de son équipier 
 
- Tuyaux mal raccordés (demis-raccords – division). 
- Tuyaux non munis de courroie ou mal placées. 
- N'ouvre pas la division sur ordre. 
- Ne vient pas doubler le chef. 
 
- Lance non partiellement ouverte au point d'attaque. 
- Lance mal raccordée chronologiquement dos au feu. 
- Tuyaux mal raccordés. 
-Tuyaux non munis de courroie ou mal placées 
- Ne donne pas le raccord à l'équipier. 
- N'arrange pas la réserve à la lance. 
- Ne donne pas l'ordre "OUVREZ". et abat la cible avant 
d’être doublé de son équipier 
 
 
- Tuyaux mal raccordés (demis-raccords – division). 
- Tuyaux non munis de courroie ou mal placées. 
- N'ouvre pas la division sur ordre. 
- Ne vient pas doubler le chef. 
 

 
2 
2 
2 
1 
1 
2 
2 
 
 
1 
1 
1 
1 
 
2 
2 
2 
1 
1 
2 
2 
 
 

 
1 
1 
1 
1 

32 

 
 
 
 

GÉNÉRALITÉS 

 
ÉQUIPE BAL :  

 
 

ÉQUIPE BAT 1 : 
 

ÉQUIPE BAT 2 : 
 

Equipier BAT1:  
 

Equipier BAT2:  
 

 
- Matériel projeté ou lancé au sol sans précaution. 
- Ne se met pas à disposition du chef de détachement. 
 
- Matériel projeté ou lancé au sol sans précaution. 
 
- Matériel projeté ou lancé au sol sans précaution. 
 
- Ne remonte pas les établissements en arrangeant  
  les réserves. 
 
- Ne remonte pas les établissements en arrangeant  
  les réserves. 
 
- Tuyaux percés non remplacés. 
 

 
3 
3 
 
3 
 
3 
 
2 
 
 
2 
 
 
2 

18 

 
 

DÉLAIS 

 
 

Jusqu'à 4 minutes pas de pénalité, 
De 4'01 à 4’10.                                                                  2 
De 4'11 à 4’20.                                                     ou         3 
De 4'21 à 4’30.                                                     ou         4 
A partir de 4'31et au delà.                                     ou        6 
 
NOTA: Les pénalités au niveau des temps ne se cumulent pas 

 
 
 
 
 

6 

   TOTAL DES POINTS  
120 

 

                                                   TOTAL DES PÉNALITÉS   
 

…… 

                                                               NOTE OBTENUE 
 

….
. 

……. 

2 Noms, Prénoms et Signatures des Jurys   :   Nom, Prén om et Signature du responsable de la section  
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CONCOURS DE MANŒUVRES INCENDIE JSP 
 

CADRAGE DES PENALITES 
 
 

 
 
1/ Présentation de l'équipe et du matériel 

 

Lors de la présentation de l'équipe, tous les Jeunes Sapeurs - Pompiers composant l'équipe seront dans la même tenue, au 
Garde à Vous (jambes serrées et mains le long des cuisses) et resteront au Garde à Vous durant toute la présentation. 
Les fonctions de chaque JSP sont :  Chef de détachement Incendie 
 Chef       BAT 
 Equipier BAT 
 Chef       BAL 
 Equipier BAL 
Tout le matériel à disposition sera dans le carré et positionné conformément au schéma 
Lances robinet fermé 

 
2/ Début de la manœuvre 
 

Le jury doit obligatoirement donner l'ordre au chef de détachement de commencer la manœuvre. 
 

CHEF DE DETACHEMENT  
 

3/ Reconnaissance et commandement 
 

La reconnaissance commence par le premier point d’attaque puis le deuxième (de gauche vers la droite), les cibles au 
passage de l’équipe doivent être relevées. 
 
Pour les commandements exécutoires : les ordres doivent être mot pour mot donnés pour les missions de chacun en 
référence du règlement. 
 
 Les Emplacement des prises d’eau et des points d’attaques  doivent être cités et montrés d’un geste du bras 

 
 
 
 

ALIMENTATION DE LA DIVISION 
Equipe BAL 

 
4/ Chef BAL 
 

N’arrête pas le dévidoir à l’ordre halte : la pénalité sera enregistrée si le dévidoir est trop près (moins de 5 mètres, marquage 
au sol) ou vient percuter le chef de détachement. 
Ne retient pas la division jusqu’au 1er raccord : la division doit être maintenue au sol dos au feu, et retenue tant que le premier 
raccord entre le premier et le deuxième tuyau n’a pas touché le sol. 
N’arrange pas la réserve : Le chef BAL arrange la réserve, il peut se faire aider de son équipier. En aucun cas l’équipier 
arrange la réserve seul. 
Mauvaise exécution de la manœuvre : pénalité qui peut être retenue si l’équipe ne suit pas la chronologie de la manœuvre. 
 
 
5/ Equipier BAL 
 

Ne freine pas la flasque du dévidoir avec le pied : l’équipier BAL doit freiner la flasque du dévidoir avec son pied au 
moment du retournement et la mise en place de la division (halte basculer en avant) et au moment de l’ordre HALTE arrivé 
au poteau d’incendie. 

Ne déroule pas son dévidoir correctement : le dévidoir doit être déroulé comme sur le plan du règlement. 
 
Mauvaise exécution de la manœuvre : pénalité qui peut être retenue si l’équipe ne suit pas la chronologie de la manœuvre. 
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ETABLISSEMENT DES TUYAUX 
Equipe BAT 

 
6/ Chef BAT 1ère lance 
 

Lance mal raccordée chronologiquement dos au feu : le chef BAT doit raccorder sa lance dos au feu et non sur le côté. 
Tuyaux non munis de courroie ou mal placées : les courroies doivent être placées en direction des lances lorsque que les 
tuyaux sont déroulés  
Ne donne pas l’ordre OUVREZ et abat la cible avant d’être doublé de son équipier : avant que le chef abat la cible il est 
impératif qu’il soit doublé de son équipier 

 
7/ Equipier BAT 
 

Tuyaux non munis de courroie ou mal placées : les courroies doivent être placées en direction des lances lorsque que les 
tuyaux sont déroulés  
 

8/ Chef BAT 2ème lance 
 

Lance mal raccordée chronologiquement dos au feu : le chef BAT doit raccorder sa lance dos au feu et non sur le côté. 
Tuyaux non munis de courroie ou mal placées : les courroies doivent être placées en direction des lances lorsque que les 
tuyaux sont déroulés  
Ne donne pas l’ordre OUVREZ et abat la cible avant d’être doublé de son équipier : avant que le chef abat la cible il est 
impératif qu’il soit doublé de son équipier 
 

9/ Equipier BAT 2ème lance 
 

Tuyaux non munis de courroie ou mal placées : les courroies doivent être placées en direction des lances lorsque que les 
tuyaux sont déroulés  
. 

 
10/ Généralités 
 

�  Equipe BAT1 : Matériel projeté ou lancé au sol sans précaution, mauvais emplacement du troisième tuyau après 
l’établissement deux autres : le troisième tuyau doit être positionné auprès de la division conformément au règlement 
après que l’établissement des deux autres soit effectué 
� Equipe BAT2 : Matériel projeté ou lancé au sol sans précaution, mauvais emplacement du troisième tuyau après 
l’établissement deux autres : le troisième tuyau doit être positionné auprès de la division conformément au règlement 
après que l’établissement des deux autres soit effectué… 

 
� Tuyaux percés non remplacés: En cas de fuite sur un tuyau de l’établissement (gros ou petit), pendant le 
déroulement de la manœuvre, le chef de détachement annonce « TUYAU PERCE !!! » Les chronométreurs arrêtent 
les chronos 
Le remplacement du tuyau percé sera fait par le binôme concerné, à l’initiative et au commandement du chef de 
détachement. 

Dans ce cas, le remplacement se fera chronomètre arrêté, à partir de l’ordre de remplacement jusqu’à la réouverture du 
poteau ou de la division… 
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 Règlement du Rassemblement Technique National 
 Des Jeunes Sapeurs-Pompiers. 

�
�
�
�
�

II- Règlement du concours de manœuvre secourisme: 
 
 
1. OBJECTIFS: 
 
 L’épreuve de secourisme comporte trois manœuvres portant sur trois techniques bien définies et distinctes de secourisme : 
THEME 1  : Technique de la PLS à un sauveteur 
THEME 2  : Technique de la RCP à deux sauveteurs sans matériel 
THEME 3  : Technique de relevage d’une personne en pont simple  
Une grille d'évaluation sera établie pour chaque thème de manœuvre, et organisée en deux parties : 
1 : Sur le déroulement de la manœuvre 
2 : Sur le geste technique 
 
2. PRINCIPES: 
 
MANŒUVRE SPÉCIFIQUE Jeune Sapeur - Pompier non évolutive, portant sur un geste technique 
distinct par manœuvre. 
 
- EXÉCUTION D'UN CAS CONCRET TIRÉ AU SORT PARMI TROIS THÈMES. 
 
- NOTATION par pénalisation suivant une grille préétablie. 
 
- Les pénalités ne sont et ne peuvent être modulables. 
 
 
3. CAHIER DES CHARGES: 
 
- Gestes conforme aux références techniques des GNR SAP. 
 
- Pénalisation par point avec une grille préétablie. 
 
- Un cas concret, non évolutif, correspondant à une technique. 
 
- Réalisation réelle des cas concrets sans maquillage. 
 
- La victime sera un moniteur de secourisme pour respecter les consignes dans les thèmes 1 et 2. Dans le thème 3, la victime 
sera un JSP désigné par l'organisateur en respectant les directives de la fiche du thème concerné.  
 
- L'équipe secourisme sera composée de 3  à 4 secouristes en fonction du thème : 

�  Un chef de détachement ; 
�  Un binôme secourisme comprenant : 1 chef  secourisme et 1 équipier secourisme 
�  Une aide pour le relevage thème 3 

 
 
4. RASSEMBLEMENT ET PRÉSENTATION DE L'ÉQUIPE : 
 
- Dans un carré de 3 m x 3 m, situé à 20 mètres de l'aire de manœuvre. (Voir schéma) 
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SCHÉMA DU TERRAIN DE MANŒUVRE. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHRONOLOGIE PRÉPARATOIRE A LA MANŒUVRE: 
 
* La reconnaissance : faite par le chef de détachement suivi du binôme de secourisme. 
 
* Le secourisme : réalisé par le binôme de secourisme. (sauf pour le thème 3 où le chef de détachement assure le bilan de la 
victime) 
 
·  ÉQUIPE MANŒUVRANTE: À l'appel de l'équipe, chaque concurrent se placera dans l'aire réservée à cet effet, en vue de sa 

présentation au jury.  
 
ORDRES PRÉPARATOIRES: 
 
Présentation des équipes: 
 
Le chef de détachement présentera son équipe au "garde à vous"aucun mouvements tolérés au jury, avec les ordres préparatoires 
suivants: 
   
  "A VOS RANGS-A VOS FONCTIONS" 
 
 
Chaque équipier répondra à sa fonction      
 
L'ordre d'exécution de la manœuvre est donné par le jury: 
 

·  Le chef de détachement commande "En reconnaissance" 
 

·  L'équipe secourisme prend les deux couvertures et suit le chef de détachement pour faire la  RECONNAISSANCE.  
Arrivés sur l'aire de manoeuvre ils aperçoivent la victime. 
      �  Le chef de détachement fait sa reconnaissance en restant à l’extérieur du carré, et ensuite donne L'ORDRE D'EXÉCUTION 
DE LA MANŒUVRE au chef d'équipe secourisme: conformément au thème tiré au sort parmi les trois thèmes dont la chronologie 
est  détaillée dans les fiches descriptives ci-après. (sauf  pour le thème 3 où le chef de détachement assure le bilan de la victime) 
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FICHE DESCRIPTIVE THÈME 1  

 
CONCOURS DE MANŒUVRE SECOURISME JSP 

 ****************************** 
 CAT DEVANT UNE VICTIME INCONSCIENTE 

Composition de l’équipe  3 JSP: Un chef de détachement, un chef d’équipe, un équipier, la victime sera un moniteur de 
secourisme 

1. MATÉRIEL : 
 

·  Un téléphone. 
        �     Un panneau identifiant l’adresse et le téléphone 

·  Emballages de médicaments non identifiables répartis sur le sol. 
·  Deux couvertures. 

2. SCÈNE: 
a) LIEU :  Aire de manœuvre. 
 
b) SCENARIO:  Une personne vient d'être retrouvée allongée, sans traumatisme, au lieu indiqué avec des emballages de 
médicaments visibles à proximité. 
 
c) RISQUE :  Emballages de médicaments sur le sol. (Pas de médicament au sol) 
 
3. CONSIGNES DONNÉES À LA VICTIME : 

- Allongée sur le sol une jambe légèrement pliée non coincée sous la deuxième. 
- Les yeux fermés, ne parle pas, ne réagit pas. 
- Ventile amplement (pour éviter toute interprétation) 

 
4. CONSIGNES DONNÉES AU STANDARDISTE: 
 Le standardiste sera un membre du jury. 
 
 Il ne pourra dire que: «Allô, ici sapeur pompier de…. (Lieu du concours)." 
         Et: «Vous pouvez raccrocher" 
 Il ne montrera aucun sentiment au son de sa voix. 
 
5. DÉROULEMENT : RÔLE DE CHACUN. 
·  Le chef d’équipe et l’équipier emportent les deux couvertures mises à disposition. 

 
·  Le chef de détachement : 

- Analyse la situation rapidement en faisant le tour complet de l’aire de manœuvre sans rentrer dans le carré 
tout en regardant la victime 

- Donne l’ordre  au chef de l'équipe secourisme: 
"ASSUREZ LA PROTECTION, FAITES LE BILAN ET OCCUPEZ-VOUS DE LA VICTIME". 

- Il assure la continuité de la protection et guide les  secours médicalisés si nécessaire. 
·  Le chef d'équipe secourisme: 

- Vérifie la conscience.. 
- Exécute le bilan, 
- Donne l’ordre à l’équipier d'informer les secours médicalisés par téléphone en composant le 18 ou le 112 

" Faites prévenir les secours médicalisés pour une  victime inconsciente qui ventile" 
- Procède à la mise en PLS. 
- Couvre la victime en s’assurant que toutes les parties du corps sont couvertes des épaules jusqu’au pieds et 

assure sa surveillance. 
·  L’équipier secourisme: 

- Ramasse les emballages.  
- Sur ordre du chef d'équipe, donne l'alerte par téléphone aux secours médicalisés. 
- Se met à disposition du chef d'équipe si ce dernier à besoin d’aide pour couvrir la victime  

 
NOTA: Le rôle des secours médicalisés est assuré par le responsable  du jury. 
 

Si le jury constate une faute pouvant aggraver l'état de la victime et par conséquent, 
l'équipe de JSP se verra créditer de 90 points de pénalité, la manœuvre pourra 

continuer sur le principe de la participation 
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CONCOURS DE MANŒUVRES SECOURISME JSP 
CADRAGE DES PENALITES 

THEME 1 - CAT DEVANT UNE VICTIME INCONSCIENTE  
 
Sur toutes les grilles de pénalité, la moindre case "90 points pénalités en case rouge" cochée entraîne obligatoirement un total 
de 90 points de pénalité, par contre la manœuvre pourra continuer dans l’esprit de participation. 
1/ Présentation de l'équipe et du matériel 

 

Lors de la présentation de l'équipe, tous les Jeunes Sapeurs - Pompiers composant l'équipe seront dans la même tenue, au 
Garde à Vous (jambes serrées et mains le long des cuisses) et resteront au Garde à Vous durant toute la présentation. 
Les fonctions de chaque JSP sont :  Chef de détachement Secourisme 
 Chef d'équipe secourisme 
 Equipier Secourisme 
Tout le matériel à disposition sera dans le carré et positionné conformément au schéma 

2/ Début de la manœuvre 
 

Le jury doit obligatoirement donner l'ordre au chef de détachement de commencer la manœuvre. 
3/ Reconnaissance et commandement 
 

La reconnaissance est caractérisée par le tour complet du carré sans que le JSP ne pénètre dans le carré 
Le JSP portera son regard sur la situation et la victime pour juger des gestes à effectuer 

4/ Protection des personnes 
 

Aucun médicament ne sera éparpillé au sol, seul les emballages seront au sol 
Les emballages des médicaments devront être visibles et non cachés sous la victime 
Les emballages seront neutralisés pour ne donner aucune indication aux JSP sur la nature et les effets des médicaments 

5/ Vérification de la conscience 
 

Néant 
6/ Libération des voies aériennes 
 

L'ouverture du pantalon et du col s'effectuera de la ceinture vers le col conformément aux fiches techniques. 
7/ Contrôle de la respiration 
 

Le temps de contrôle ne devra pas dépasser les 10 secondes, décomptées par l'Equipier ou le Chef de Détachement avec une 
montre mais sans chronomètre (aiguille ou quartz). 
Pendant cet intervalle de temps, le moniteur qui joue le rôle de victime s'attachera à avoir une respiration ample, sans 
ambiguïté avec une fréquence de plus de 2 mouvements respiratoires complets (inspiration et expiration) sur les 10 
secondes. 
Le JSP devra sur l'intervalle de temps maximum de 10 secondes ressentir au moins un mouvement respiratoire complet. Dès 
qu'il aura acquis la certitude que le moniteur a bien effectué un mouvement respiratoire complet dans la limite des 10 
secondes (information donnée par le moniteur), il pourra stopper le contrôle. 

8/ Message par téléphone 
 

Le numéro de téléphone composé devra être le 18 ou le 112 sinon le message sera considéré non transmis. 
Les notions "a été mise en PLS", "est en train d'être mise en PLS", "va être mise en PLS" sont toutes considérées 
équivalentes et ne feront pas l'objet d'une pénalité sur les gestes effectués. 

9/ Surveillance 
 

Conformément aux fiches techniques, aucune notion de temps n'est donnée pour la surveillance de la victime. L'équipier 
s'attachera juste à surveiller la présence de la respiration, écouter les éventuels sons provoqués par la respiration ou essayer 
de sentir le soulèvement du thorax. La manœuvre sera stoppée par les jurys dès la 1ère surveillance effectuée ou à défaut au 
minimum 1'30" après la mise en PLS pour laisser le temps aux jeunes d'assurer au moins une surveillance. 

10/ Déroulement de la manœuvre 
 

Cette pénalité sera comptabilisée dans le cas où une faute ne pourrait être notée à l'aide des autres pénalités de la grille, 
exemple : 

�  La manœuvre ne respecte pas la chronologie imposée par les fiches techniques de secourisme 
(ex : Le Chef d'équipe assure la stabilisation de la PLS avec la jambe avant de retirer le bras du sauveteur de dessous la 
tête de la victime) 
�  Les rôles ne sont pas respectés (ex : le Chef de Détachement fait la PLS) 
�  Les JSP ne prennent pas le matériel adéquat (ex : les jeunes oublient de prendre les couvertures) 

11/ Position Latérale de Sécurité 
 

La victime sera considérée couverte dès lors que l'ensemble des parties de son corps, des épaules aux pieds, seront sous la 
ou les couvertures. 

 
 

****************************
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PENALISATION DU SECOURISME - THEME 1 

Tableau des pénalités (Feuille 1/2)  
   

Crédit de points : 100 Les pénalités restent 
entières 

LA MANŒUVRE CONTINUE MAIS LA NOTATION S’ARRETE  Total 

DEROULEMENT DE LA MANŒUVRE (60 points) 

1/ Présentation de l'équipe et du matériel 
Habillement non identique 1   
Pas en position du Garde à vous 1   
Annonce des fonctions incorrectes 1   
Disposition du matériel dans le carré non conforme au règlement 1   

2/ Début de la manœuvre 
Le chef de détachement débute la manœuvre sans ordre du jury 2   

3/ Reconnaissance et commandement 
Reconnaissance non effectuée 90 points 
Reconnaissance non complète ou mal faîte 3   
Non regard de la situation pour effectuer la reconnaissance 3   
Pas d'ordre ou incorrect 2   

4/ Protection des personnes 
Protection non effectuée (non ramassage des emballages) 90 points 
Ramassage incomplet des emballages 2   

5/ Vérification de la conscience 
Vérification non effectuée 90 points 
Pas de question(s) simple(s) 3   
Pas d'ordre(s) simple(s) 3   

6/ Libération des voies aériennes 
Libération non effectuées 90 points 
Ne dégrafe pas ou mal tout ce qui peut gêner la respiration (de la ceinture au col) 3   
Non ou mauvaise bascule de la tête en arrière (conformément aux fiches techniques) 3   
Non ou mauvais contrôle visuel 3   

7/ Contrôle de la respiration 
Contrôle non effectué 90 points 
Position incorrecte de la tête du sauveteur (conformément aux fiches techniques) 3   
Regard non dirigé sur le ventre ou la poitrine de la victime 3   
Durée du contrôle supérieure à 10 secondes 3   

8/ Message par téléphone 
Message non transmis 90 points 
Non mention des renseignements suivants :     

Numéro de téléphone 2   
Lieu de l'intervention 2   
Circonstances de l'accident 2   
Etat de la victime ("Victime inconsciente qui respire") 2   
Gestes effectués 2   
Raccroche avant que le jury lui dise 2   

9/ Surveillance 
Surveillance non réalisée 90 points 
Non re-vérification de la conscience 2   
Non vérification de la respiration 2   

10/ Déroulement de la manœuvre 
Non conforme au règlement (hormis les pénalités déjà notées sur cette grille) 4   
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PENALISATION DU SECOURISME - THEME 1 
Tableau des pénalités (Feuille 2/2)  

   

Crédit de points : 100 Les pénalités restent 
entières 

LA MANŒUVRE CONTINUE MAIS LA NOTATION S’ARRETE   Total 

GESTE TECHNIQUE - POSITION LATERAL DE SECURITE (40 points) 

11/ Position latérale de sécurité 
PLS non effectuée 90 points 
Non vérification de l'alignement des jambes en rapprochant les pieds 3   
Bras et avant-bras de la victime (côté sauveteur) non placés à angle droit, paume de main 

vers le ciel 3   

Sauveteur pas en trépied ou à genou 3   
          Dos de la main de la victime non collé à son oreille 3   

Non maintien de la main de la victime par le sauveteur avec la main côté tête 3   
Non relevage ou mal exécuté de la jambe opposée au sauveteur 3   
Sauveteur pas assez reculé pour retourner la victime 3   
Retournement de la victime avec brusquerie ou en plusieurs temps 3   
Dégagement incorrect de la main avec maintien du coude 3   
Ajustement de la jambe mal ou non exécuté 3   
Ouverture de la bouche mal ou pas effectuée (sans mobiliser la tête) 3   
Victime non ou insuffisamment couverte 3   
Chronologie de la PLS 4   

 

Total des pénalités sur 100  100   

   
Noms, Prénoms et Signatures des Jurys 

- 

- 

- 

- 

 

Nom, Prénom et Signature du responsable de la secti on 

Heure de prise en compte des pénalités : 
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FICHE DESCRIPTIVE THÈME 2  

 
CONCOURS DE MANŒUVRE SECOURISME JSP 

************************* 
 CAT DEVANT UNE VICTIME NE RESPIRANT PLUS 

Composition de l’équipe  3 JSP: Un chef de détachement, un chef d’équipe, un équipier, la victime sera un moniteur de secourisme 
 
1. MATÉRIEL : 

·  Un Téléphone. 
·   Un panneau identifiant l’adresse et le téléphone  
·  Mannequin homologué. (Informatique non branché.) 
·  Une perceuse électrique avec un foret neutralisé et protégé. 
·  Un disjoncteur ou un "coupe fusible"placé dans le carré de manœuvre. 
·  Une prise de courant. 

2. SCÈNE : 
a) LIEU :  Aire de manœuvre. 
b) SCENARIO :  Une personne bricole avec une perceuse électrique branchée. 
   Celle-ci chute sans traumatisme et vous la trouvez allongée au sol, la perceuse à la main. 
c) RISQUE :  La perceuse est restée branchée.   
3. CONSIGNES DONNÉES À LA VICTIME  (moniteur de secourisme) 

- Allongée sur le dos, tient la perceuse à la main. 
- Ne réagit pas.                
- Ne parle pas, garde les yeux fermés. 
- Retient sa ventilation pendant son contrôle. 

4. CONSIGNES  DONNÉES AU STANDARDISTE: 
 Le standardiste sera un membre du jury. 
 Il ne pourra dire que: «Allô ici sapeur pompier de.... (Lieu du concours). 
        Et : «Vous pouvez raccrocher" 
 Il ne montrera aucun sentiment au son de sa voix. 
5. DÉROULEMENT : RÔLE DE CHACUN . 
 La protection doit être assurée avant toute manipulation.  
 Ni la victime, ni le fil ne doivent être touchés n’y enjambés, de quelque manière que se soit  avant une mise en sécurité 
maximale. 

·  Le chef de détachement : 
- Analyse la situation rapidement en faisant le tour complet de l’aire de manœuvre sans rentrer dans le carré 

tout en regardant la victime 
- Coupe le disjoncteur et débranche la perceuse électrique 
- Ne touche pas la victime. 
- Donne l’ordre au chef d'équipe secourisme : 

         "ASSUREZ LA PROTECTION, FAITES LE BILAN ET OCCUPEZ-VOUS DE LA VICTIME". 
- Informe  par téléphone les secours médicalisés sur demande du chef secourisme 
- Assure la continuité de la protection et guide les secours médicalisés si nécessaire. 

·  Le chef d'équipe secourisme: 
- Ecarte la perceuse hors du carré de manœuvre. 
- Exécute le bilan. (contrôle de la ventilation 10 secondes au plus avec montre sans chronomètre) 
- Demande au chef de détachement  d'informer les secours médicalisés par téléphone en composant le 18 ou 

le 112 
          "Faites prévenir les secours médicalisés pour une personne électrisée qui ne respire pas »  
Procède  à la RCP (Bouche à bouche et MCE conforme aux fiches techniques)  avec l’équipier.  
·  L’équipier  secourisme: 

 
Procède  à la RCP (Bouche à bouche et MCE conforme aux fiches techniques)  avec le chef d’équipe 
 
NOTA: Le rôle des secours médicalisés est assuré par les membres du jury. 
 

Si le jury constate une faute pouvant aggraver l'état de la victime et par conséquent, 
l'équipe de JSP se verra créditer de 90 points de pénalité, la manœuvre pourra 

continuer sur le principe de la participation 
. 
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CONCOURS DE MANŒUVRES SECOURISME JSP 
CADRAGE DES PENALITES 

THEME 2 - CAT DEVANT UNE VICTIME NE RESPIRANT PLUS  
 
Sur toutes les grilles de pénalité, la moindre case "Arrêt manœuvre" cochée entraîne obligatoirement un total de 100 points de 
pénalité et l'arrêt dans l'exécution de la manœuvre. 
1/ Présentation de l'équipe et du matériel 

 Lors de la présentation de l'équipe, tous les Jeunes Sapeurs -Pompiers composant l'équipe seront dans la même tenue, au 
Garde à Vous (jambes serrées et mains le long des cuisses) et resteront au Garde à Vous durant toute la présentation. 
Les fonctions de chaque JSP sont :  Chef de détachement Secourisme 
 Chef d'équipe secourisme 
 Equipier Secourisme 
Tout le matériel à disposition sera dans le carré et positionné conformément au schéma 

2/ Début de la manœuvre 
Le jury doit obligatoirement donner l'ordre au chef de détachement de commencer la manœuvre. 

3/ Reconnaissance et commandement 
La reconnaissance est caractérisée par le tour complet du carré sans que le JSP ne pénètre dans le carré 
Le JSP portera son regard sur la situation pour juger des gestes à effectuer 

4/ Protection des personnes 
Le disjoncteur devra obligatoirement être coupé et la perceuse débranchée avant qu'une action de secours soit entreprise 
sur la victime. Aucun fil ne devra être touché ni enjambé avant que la protection totale soit effectuée (disjoncteur coupé et 
perceuse débranchée). 

5/ Vérification de la conscience 
Néant 

6/ Libération des voies aériennes 
L'ouverture du pantalon et du col s'effectuera de la ceinture vers le col conformément aux fiches techniques. 

7/ Contrôle de la respiration 
Le temps de contrôle ne devra pas dépasser les 10 secondes, décompté par l'Equipier ou le Chef de Détachement avec une 
montre mais sans chronomètre (aiguille ou quartz). Sur le temps de 10 secondes, une marge d'erreur de + ou – 10% est 
laissée au JSP effectuant le contrôle. Au deçà et au delà, la pénalité devra être comptabilisée. 
Pendant cet intervalle de temps, le moniteur qui joue le rôle de victime s'attachera à ne pas avoir de mouvements 
respiratoires pour ne pas induire le JSP en erreur.  

8/ Message par téléphone 
Le numéro de téléphone composé devra être le 18 ou le 112 sinon le message sera considéré non transmis 

9/ Recherche des signes de circulation 
Conformément aux fiches techniques, la recherche des signes de circulation se fait à deux niveaux ; en recherchant les 
signes de vie (mouvements, toux, respiration) et en percevant un pouls carotidien. 
Il sera impossible de juger par le JSP la survenu d'une toux ou des mouvements de la victime.  
La recherche des signes de circulation se limitera par conséquent à la perception du pouls carotidien.  
Pour la perception du pouls carotidien, la durée du contrôle sera identique à celle du contrôle de la respiration avec les 
mêmes données de temps. 

10/ Surveillance 
La surveillance interviendra tous les 5 cycles de 30 compressions et 2 insufflations. La recherche des signes de circulation 
se fera après les deux insufflations et le cycle suivant reprendra sur les 30 compressions. 
Il devra obligatoirement y avoir 2 phases de surveillance pour arriver à environ 3 minutes de RCP. 

11/ Déroulement de la manœuvre 
Cette pénalité sera comptabilisée dans le cas où une faute ne pourrait être notée à l'aide des autres pénalités de la grille, 
exemple : 

�  La manœuvre ne respecte pas la chronologie imposée par les fiches techniques de secourisme 
(ex : L'alerte est passé après la 1ère surveillance) 
�  Les rôles ne sont pas respectés (ex : le Chef de Détachement pratique le MCE) 
�  Les JSP ne prennent pas le matériel adéquat (ex : les jeunes oublient de prendre les couvertures) 

12/ Réanimation cardio-pulmonaire 
Néant. 

13/ Massage cardiaque externe 
 

Pour la pénalité relative aux doigts relevés, les deux techniques des fiches seront acceptées. 
Le mouvement du massage cardiaque doit être le plus perpendiculaire possible à la victime. Un massage avec un 
mouvement de bascule d'avant en arrière de la part du sauveteur est à pénaliser comme un enfoncement de la cage 
thoracique inefficace. 
Pour la fréquence, le rythme doit être basé sur une fréquence de 100 compressions en 1 minute. Une fréquence trop rapide 
ou trop lente entraîne une inefficacité dans le massage. 

14/ Insufflations 
La technique utilisée sera exclusivement le bouche à bouche. 

**************************** 
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PENALISATION DU SECOURISME - THEME 2 
Tableau des pénalités (Feuille 1/2)  

   

Crédit de points : 100 Les pénalités restent 
entières 

LA MANŒUVRE CONTINUE MAIS LA NOTATION S’ARRETE   Total 
DEROULEMENT DE LA MANŒUVRE (60 points) 

1/ Présentation de l'équipe et du matériel 
Habillement non identique 1   
Pas en position du Garde à vous 1   
Annonce des fonctions incorrectes 1   
Disposition du matériel dans le carré non conforme au règlement 1   

2/ Début de la manœuvre 
Le chef de détachement débute la manœuvre sans ordre du jury 2   

3/ Reconnaissance et commandement 
Reconnaissance non effectuée 90 points 
Reconnaissance non complète ou mal faîte 2   
Non regard de la situation pour effectuer la reconnaissance 2   
Pas d'ordre ou incorrect 2   

4/ Protection des personnes 
Disjoncteur non coupé avant tout geste de secours 90 points  
Perceuse non débranchée avant tout geste de secours 90 points  
Perceuse non placée à l'extérieur du carré de manœuvre 2   

5/ Vérification de la conscience 
Vérification non effectuée 90 points 
Pas de question(s) simple(s) 2   
Pas d'ordre(s) simple(s) 2   

6/ Libération des voies aériennes 
Libération non effectuées 90 points 
Ne dégrafe pas ou mal tout ce qui peut gêner la respiration (de la ceinture au col) 2   
Non ou mauvaise bascule de la tête en arrière (conformément aux fiches techniques) 3   
Non ou mauvais contrôle visuel 2   

7/ Contrôle de la respiration 
Contrôle non effectué 90 points 
Position incorrecte de la tête du sauveteur (conformément aux fiches techniques) 3   
Regard non dirigé sur le ventre ou la poitrine de la victime 3   
Durée du contrôle supérieure à 10 secondes (avec montre sans chronomètre) 3   

8/ Message par téléphone 
Message non transmis 90 points 
Non mention des renseignements suivants :     

Numéro de téléphone 2   
Lieu de l'intervention 2   
Circonstances de l'accident 2   
Etat de la victime ("Victime en arrêt respiratoire") 2   
Gestes effectués 2   
Raccroche avant que le jury lui dise 2   

9/ Recherche des signes de circulation 
Pas de recherche du pouls carotidien 90 points 
Mauvaise recherche du pouls carotidien 3   
Durée du contrôle supérieure à 10 secondes (avec montre sans chronomètre) 3   

10/ Surveillance 
Surveillance non réalisée 90 points 
Surveillance mal réalisée (recherche des signes de circulation conformément aux fiches techniques) 2   
Non réalisée tous les 5 cycles 2   

11/ Déroulement de la manœuvre 
Non conforme au règlement (hormis les pénalités déjà notées sur cette grille) 4   
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PENALISATION DU SECOURISME - THEME 2 
Tableau des pénalités (Feuille 2/2)  

   

Crédit de points : 100 
Les pénalités 

restent entières 
LA MANŒUVRE CONTINUE MAIS LA NOTATION S’ARRETE   Total 

GESTES TECHNIQUES - INSUFFLATIONS ET MCE (40 points ) 

12/ Réanimation cardio-pulmonaire 
Ne débute pas la RCP par un cycle de 30 compressions 2   
Ne respecte pas des cycles de 30 compressions et de 2 insufflations 2   

13/ Massage Cardiaque Externe 
Massage cardique externe non réalisé 90 points 
Mauvaise position du sauveteur (à genou à côté de la victime) 2   
Mauvais emplacement de la zone d'appui 3   
Non utilisation du talon de la main 2   
Doigts non relevés 2   
Enfoncement de la cage thoracique inefficace, insuffisant ou trop important (4 à 5 cm) 2   
Bras du sauveteur non tendus 2   
Mains du sauveteur ne restent pas en contact du torse de la victime 2   
Inefficacité des compressions par rapport à la fréquence trop rapide ou trop lente 4   
La durée de compression n'est pas égale à celle du relâchement 2   

14/ Insufflations (technique du bouche à bouche) 
Ventilation artificielle non réalisée 90 points 
Pas ou mauvaise obstruction du nez par la main du côté du front de la victime 2   
Pas ou mauvaise ouverture de la bouche avec la main du côté du menton 2   
Inefficacité des insufflations 4   
Insufflations non progressives (environ 1 seconde) ou trop rapide 3   
Non arrêt de l'insufflation quand la poitrine de la victime se soulève 2   
Pas de regard de l'affaissement de la poitrine en se redressant légèrement après les insufflations 2   

 
Total des pénalités sur 100  100   

   
Noms, Prénoms et Signatures des Jurys 

- 

- 

- 

- 

 

Nom, Prénom et Signature du responsable de la secti on 

Heure de prise en compte des pénalités : 
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FICHE DESCRIPTIVE THEME 3  
 

CONCOURS DE MANŒUVRE SECOURISME JSP 
 

***************** 
 

CAT POUR LE RELEVAGE D'UNE PERSONNE AYANT UN MALAIS E 
 

 
1. COMPOSITION DE L'EQUIPE  : 4 JSP 

- 1 chef de détachement 
- 1 chef d'équipe secourisme 
- 1 équipier secourisme 
- 1 aide (le 10ème JSP de l'équipe participant au rassemblement technique) 

 
La victime sera un JSP, habillé en survêtement, identifié et fournit par l'organisateur, d'un poids compris entre 38 et 43 Kgs et une taille 
comprise entre 1m45 et 1m55. 
 
2. MATERIEL  : 

- 1 Téléphone 
- 2 couvertures 
- 1 brancard de VSAV à roulettes non muni de sangles (fournit par l'organisateur) 

 
3. SCENE : 

- Lieu : Aire de manœuvre 
 
- Scénario : Un jeune faisait un entraînement à la course de demi-fond quand il a ressenti une grande fatigue l'empêchant de continuer 
son exercice. Il s'est allongé de lui-même au sol. 
 
- Risque : aucun 

 
4. CONSIGNES DONNEES A LA VICTIME  : 

- Allongée dos au sol, les deux jambes l'une contre l'autre, les bras le long du corps 
- Exprime qu'il est conscient en répondant aux questions simples et ordres simples 
- Répond respectivement aux questions posées par le Chef de Détachement avec les réponses suivantes obligatoires : 

�  A la question " Que s'est-il passé ? " 
�  La victime répondra " Je m'entraînais à la course à pied et je me suis senti faible" 
 
�  A la question " Avez-vous mal quelque part ? " 
�  La victime répondra " Non " 
 
�  A la question " Depuis combien de temps dure ce malaise ? " 
�  La victime répondra " 5 minutes " 
 
�  A la question " Avez-vous déjà présenté ce type de malaise? " 
�  La victime répondra " Non " 
 
�  A la question " Prenez-vous des médicaments? " 
�  La victime répondra " Non " 
 
�  A la question " Avez-vous été gravement malade ou hospitalisé? " 
�  La victime répondra " Non " 

 
 
 
5. CONSIGNES DONNEES AU STANDARDISTE : 
 
Le standardiste sera un membre du jury. 
 
Il ne pourra dire que "Allo, ici Sapeurs -Pompiers de  .............................................. , bonjour" 
Et : "Vous pouvez raccrocher" 
 
Il ne montrera aucun sentiment au son de sa voix 
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6. DEROULEMENT  : ROLE DE CHACUN 
 
A l'ordre de départ de la manœuvre par le Chef de Détachement, le Chef d'équipe et l'équipier emportent le brancard sur lequel les 
couvertures ont été positionnées dès le début de la manœuvre, 
 
A proximité de l'aire de manœuvre : 

Le Chef de Détachement  : 
- Analyse la situation rapidement en faisant le tour complet de l'aire de manœuvre sans rentrer dans le carré tout en regardant la 
victime 
- S'approche immédiatement de la victime et vérifie la conscience avec des questions simples et des ordres simples 
- Questionne ensuite la victime avec les questions suivantes : 

�  Que s'est-il passé ? 
�  Avez-vous mal quelque part? 
�  Depuis combien de temps dure ce malaise ? 
�  Avez-vous déjà présenté ce type de malaise? 
�  Prenez-vous des médicaments? 
�  Avez-vous été gravement malade ou hospitalisé? 

- Dégrafe tout ce qui peut gêner la respiration 
- Se place à la tête pour procéder au relevage de la victime 
- Définit les emplacements des équipiers en fonction de leur taille 
- Dirige le relevage conformément aux références techniques des GNR de Premiers Secours 
- Ordonne au Chef d'équipe secourisme d'informer les secours médicalisés 
- Procède à la surveillance de la victime 

 
Le Chef d'équipe secourisme : 

- Positionne le brancard avec l'équipier dans le prolongement de la victime côté pieds 
- Se place "en pont" au-dessus de la victime conformément aux ordres du chef de détachement en s'engageant par les pieds de la 
victime 
- Réalise le relevage selon les ordres du Chef de Détachement 
- Couvre la victime avec l'équipier secourisme en prenant soin de couvrir toutes les parties du corps des épaules jusqu'aux pieds 
- Procède à l'information des secours médicalisés sur ordre du Chef de Détachement 

 
L'équipier secourisme : 

- Positionne le brancard avec le Chef d'équipe secourisme 
- Se place "en pont" au-dessus de la victime conformément aux ordres du chef de détachement en s'engageant par les pieds de la 
victime 
- Réalise le relevage selon les ordres du Chef de Détachement 
- Couvre la victime avec Chef d'équipe secourisme en prenant soin de couvrir toutes les parties du corps des épaules jusqu'aux 
pieds 

 
L'aide : 

- A l'ordre "Envoyez le brancard", fait rouler le brancard sous la victime jusqu'à l'ordre d'arrêter donné par le chef de détachement. 
 
NOTA : Le rôle des secours médicalisés est assuré par le responsable du jury  
 
 
 

Si le jury constate une faute pouvant aggraver l'état de la victime et par conséquent, l'équipe de 
JSP se verra créditer de 90 points de pénalité, la manœuvre pourra continuer sur le principe de 

la participation 
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CONCOURS DE MANŒUVRES SECOURISME JSP 
 

CADRAGE DES PENALITES 
 

THEME 3 - CAT POUR LE RELEVAGE D'UNE PERSONNE AYANT  UN MALAISE  
 

 
Sur toutes les grilles de pénalité, la moindre case "Arrêt manœuvre" cochée entraîne obligatoirement un total de 100 points de pénalité et 
l'arrêt dans l'exécution de la manœuvre. 
 
1/ Présentation de l'équipe et du matériel 

 

Lors de la présentation de l'équipe, tous les Jeunes Sapeurs-Pompiers composant l'équipe seront dans la même tenue, au Garde à Vous 
(jambes serrées et mains le long des cuisses) et resteront au Garde à Vous durant toute la présentation. 
Les fonctions de chaque JSP sont :  Chef de détachement Secourisme 
 Chef d'équipe secourisme 
 Equipier Secourisme 
Tout le matériel à disposition sera dans le carré et positionné conformément au schéma 

 
2/ Début de la manœuvre 
 

Le jury doit obligatoirement donner l'ordre au chef de détachement de commencer la manœuvre. 
 
3/ Reconnaissance 
 

La reconnaissance est caractérisée par le tour complet du carré sans que le JSP ne pénètre dans le carré 
Le JSP portera son regard sur la situation pour juger des gestes à effectuer 

 
4/ Vérification de la conscience 
 

Les pénalités pour la non-vérification de la conscience sont à dissocier des pénalités pour l'interrogation de la victime  
 
5/ Interrogation de la victime 
 

Les pénalités pour l'interrogation de la victime sont à dissocier des pénalités pour la non vérification de la conscience. 
Le JSP manœuvrant ne pourra être pénalisé en cas de faute ou de mauvaise réponse de la part de la victime. 

 
6/ Libération des voies aériennes 
 

L'ouverture du pantalon et du col s'effectuera de la ceinture vers le col conformément aux fiches techniques. 
 
7/ Message par téléphone 
 

Le numéro de téléphone composé devra être le 18 ou le 112 sinon le message sera considéré non transmis 
 
8/ Surveillance 
 

Conformément aux fiches techniques, aucune notion de temps n'est donnée pour la surveillance de la victime. L'équipier s'attachera 
juste à vérifier de nouveau l'état de conscience et de respiration de la victime. La manœuvre sera stoppée par les jurys dès la 1ère 
surveillance effectuée ou à défaut au minimum 1'30" après le relevage pour laisser le temps aux jeunes d'assurer au moins une 
surveillance. 

9/ Déroulement de la manœuvre 
 

Cette pénalité sera comptabilisée dans le cas où une faute ne pourrait être notée à l'aide des autres pénalités de la grille, exemple : 
�  La manœuvre ne respecte pas la chronologie imposée par les fiches techniques de secourisme 
(ex : Les questions sont posées à la victime une fois qu'elle est sur le brancard) 
�  Les rôles ne sont pas respectés (ex : L'équipier pousse le brancard) 
�  Les JSP ne prennent pas le matériel adéquat (ex : les jeunes oublient de prendre le brancard) 

 
10/ Relevage de personne en pont simple 
 

Tout geste aggravant l'état de la victime de la part d'un des manœuvrants doit être sanctionné (Chute totale ou partielle de la victime) 
La progression du brancard doit se faire jusqu'à la tête de la victime sans gêner le relevage (surtout au niveau des pieds des 
manœuvrants. 
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PENALISATION DU SECOURISME - THEME 3 
Tableau des pénalités (Feuille 1/2)  

   

Crédit de points : 100 
Les pénalités 

restent entières 
LA MANŒUVRE CONTINUE MAIS LA NOTATION S’ARRETE   Total 

DEROULEMENT DE LA MANŒUVRE (55 points) 

1/ Présentation de l'équipe et du matériel 
Habillement non identique 1   
Pas en position du Garde à vous 1   
Annonce des fonctions incorrectes 1   
Disposition du matériel dans le carré non conforme au règlement 1   

2/ Début de la manœuvre sans ordre du jury 
Le chef de détachement débute la manœuvre sans ordre du jury 2   

3/ Reconnaissance 
Reconnaissance non effectuée 90 points 
Reconnaissance non complète ou mal faîte 2   
Non regard de la situation pour effectuer la reconnaissance 2   

4/ Vérification de la conscience 
Pas de question(s) simple(s) 2   
Pas d'ordre(s) simple(s) 2   

5/ Interrogation de la victime 
Aucune question de posée à la victime après vérification de la conscience 90 points 
Pas d'interrogation de la victime sur :     

Les circonstances de la situation 3   
Les douleurs ressenties 3   
La durée du malaise 3   
Le fait que la victime ait déjà présenté ce malaise 3   
La prise d'un traitement médical 3   
Une potentielle maladie grave ou une hospitalisation 3   

6/ Ouverture des vêtements 
Ne dégrafe pas ou mal tout ce qui peut gêner la respiration (de la ceinture au col) 3   

7/ Message par téléphone 
Message non transmis 90 points 
Non mention des renseignements suivants :     

Numéro de téléphone 2   
Lieu de l'intervention 2   
Circonstances de l'accident 2   
Etat de la victime ("Victime consciente qui respire") 2   
Gestes effectués 2   
Raccroche avant que le jury lui dise 2   

8/ Surveillance 
Surveillance non réalisée 90 points 
Non revérification de la conscience 2   
Non vérification de la respiration 2   

09/ Déroulement de la manœuvre 
Non conforme au règlement (hormis les pénalités déjà notées sur cette grille) 4   
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PENALISATION DU SECOURISME - THEME 3 

Tableau des pénalités (Feuille 2/2)  
   

Crédit de points : 100 
Les pénalités 

restent entières 
LA MANŒUVRE CONTINUE MAIS LA NOTATION S’ARRETE   Total 

GESTE TECHNIQUE - RELEVAGE EN PONT SIMPLE (45 point s) 

10/ Relevage de personne en pont simple 
Relevage non réalisé (objectif de la manœuvre) 90 points  
Gestes aggravants l'état de la victime par l'un des manoeuvrants (Chute partielle ou totale de la victime) 90 points  
Non ou mauvais positionnement du brancard avant la mise en place des équipiers 3   
Mauvaise position des équipiers :     

Chef de détachement à la tête 3   
Position des autres équipiers non conformes aux ordres du chef de détachement 3   

Bras de la victime non ramené sur elle par l'équipier du bassin 2   
Mauvaise position de mains :     

Chef de détachement : une sous l'ensemble tête nuque et l'autre entre les omoplates 3   
Equipier du bassin : sous la taille 3   
Equipier des jambes : sous les chevilles 3   

Ordres de relevage non corrects 4   
Non respect des ordres de relevage par les équipiers 4   
Victime non suffisamment soulevée pour le passage du brancard 2   
Non respect de l'alignement horizontal et de la rectitude de la victime 4   
Progression du brancard incorrecte ou incomplète (jusqu'à la tête de la victime) 4   
Mauvais positionnement des équipiers (au niveau de leur dos) 4   
Victime non ou insuffisamment couverte 3   

 

Total des pénalités sur 100  100   

   
Noms, Prénoms et Signatures des Jurys 

- 

- 

- 

- 

 

Nom, Prénom et Signature du responsable de la secti on 

Heure de prise en compte des pénalités : 
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CONCOURS DE MANOEUVRE 

 
FICHE RÉCAPITULATIVE D'ATTRIBUTION DES POINTS 

 
 
Section de JSP de ………………………….Département ………………………..Région ………………………. 
 
Crédits de Points = 240 
 
 

MANŒUVRE 
ÉTABLISSEMENTS 

 
Crédits de 
points………………………. 
                           Total  des 
pénalisations 

 
   120 Points 
 
=……………………. 

 
 
 
 
 

  
Nombre de points restants 

 
= ……….. 
 

 
…………………. 

 
MANŒUVRE 
SECOURISME 

 
Crédits de 
points……………………... 
 

Total  des pénalisations 

 
  100 Points 
 
=……………………. 

 
 
 
 
 

  
Nombre de points restants 

 
= ……….. 
 

 
…………………. 

 
NOTE DU 

QUESTIONNAIRE 
 

 
Crédits de 
points……………………... 
 

 

 
    20 Points 
 

Note attribuée 

 
 
 
…………………. 

  
 

 

 
NOTE 
DÉFINITIVE 

 
…………………. 

 
Signature du Jury 
 
 
 
 

CONCOURS DE MANŒUVRE NATIONAL DES JSP 
Caractéristique de la cible 

 
La cible est une planche de 30 cm de large par 90 cm de hauteur, basculante sur un châssis métallique de 75 cm de 
hauteur et 1 mètre de largeur. 
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